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GRDF verse annuellement une redevance de fonctionnement perçue par le SICECO (environ 2 045 euros)  

Pour son calcul, les données prises en compte sont : le linéaire du réseau au 31 décembre, la population 

totale (INSEE) à la même échéance, la durée de la concession et une revalorisation selon l’index ingénierie.  
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GRDF vers également à la commune une Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP) d’environ 

695 euros au titre de l’occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux de 

distribution de gaz naturel (rues où la commune est le gestionnaire de voirie).  
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